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EXTRAIT DO RAPPORT DO JORY

Le jury s'est réuni dans la salle bleue du Comptoir suisse

à Lausanne, le 16 mai 1944, à 9 heures. Etaient présents :

M. E. Virieux, président ; M. Ed. Foretay, président de la

Commission vaudoise des occasions de travail ; M. F.

Gilliard, architecte, Lausanne ; M. A. Hoechel, archifecte,

Genève ; M. B. Petitpierre, ingénieur, Lausanne ; M. C.

Thévenaz, architecte, Lausanne ; M. N. Vital, ingénieur,

Zurich, ainsi que M. R. Bringolf, secrétaire ouvrier,
Lausanne (suppléant). M. Blanc, secrétaire de la Chambre

vaudoise d'agriculture, fonctionne comme expert.

Le jury constate que 88 projets ont été remis dans le

délai prévu ef que tous satisfont aux conditions des

règlement et programme de concours.

Après un examen général de tous les projets exposés,

le jury décide de procéder à un premier tour d'élimination.

Il écarte 17 projets ne répondant pas aux conditions

du programme ou d'une insuffisance générale.

Au deuxième four, le jury décide d'éliminer 25 projets

qui n'ont pas le caractère convenant à une population
rurale de situation modeste (ouvrier de l'industrie ou de

l'agriculture). Le jury écarfe notamment les projets de

conception trop citadine ou qui semblent être des

fermes en réduction, soit en plan, soit par l'aspect

extérieur.

Au troisième tour, il décide d'écarter 21 projets qui
présentent des défauts au point de vue de l'orientation, de

l'organisation intérieure et de l'aspect extérieur.

Vingt-cinq projets restent en présence. Le jury décide

de procéder à un quafrième tour et élimine 10 projets.
Il en fait une critique sommaire.

Réuni pour la seconde fois le 17 mai, il décide de

retenir pour le classement définitif les 15 projets qui

restent et il procède à la critique détaillée de ceux-ci.

Il retient pour être primés 5 projets. Les 10 aufres

obtiendront des mentions avec une indemnité.

Il répartit comme suit la somme de 3000 fr. mise à sa

disposition pour les prix : 1er prix, 900 fr. ; 2e prix, 650

francs ; 3e prix, 550 fr. ; 4e prix, 500 fr. ; 5e prix, 400 fr.

La somme de 3000 fr. destinée à indemniser les 10

autres projets classés par le jury sera répartie à raison

de 300 fr. par projet.

Le jury procède ensuite à l'ouverture des enveloppes
contenant les noms et adresses des projets primés et

classés :

1er prix, projet «La Bise»: M. E. Béboux, archifecte,
Lausanne.

2e prix, projet « Chanfeclair » : M. E. Blauer, architecte,

Corseaux.

3e prix, projet « Métairie » : MM. Perrelet et Stalé,

architectes, Lausanne.

4e prix, projet « Jorat » : M. H. Pyfhon, architecte,

Lausanne.

5e prix, projet « Coup de foudre » : M. Cl. Paillard,

architecte, du Bureau Paillard ef Jarey, Zurich.

Reçoivent une indemnité de 300 francs : MM. J. Mercier ef
P. Chavannes, architectes, Yverdon ; B. Calarne (Stoll), architecte,

Lausanne; O. Zappelli, architecte, Lausanne; A. Dutoit,
architecte, Corseaux ; Ducommun, architecte, Lausanne ; P.

Dumartheray, archifecte, Lausanne ; H. Blanchard, architecte,
Morges ; R. Baillif, architecte, Renens ; A. Uldry, architecte,
Renens ; Ch. Chevalley, archifecte, Lausanne.

Le jury est heureux de constater le nombre de projets

qui sont d'une tenue satisfaisante pour la plupart.
Mais il regrette qu'un trop grand nombre de concurrents

n'aient pas compris les conditions de vie ef les

ressources de la population campagnarde à laquelle ces

habitations sont destinées. Trop de projets ont le

caractère d'habitations de banlieue ou de pavillons de

week-end.

En ce qui concerne la disposition des plans, la chambre

commune devrait être orientée de préférence au sud-

ouest. Il esf désirable que la chambre des parents soit

au même niveau que la cuisine, ceffe dernière

lorsqu'elle est séparée de la chambre commune ne

devrait pas être située au nord dans cette catégorie
d'habitations.
Il est nécessaire qu'il y ait une relation, sinon directe,

du moins facile entre la cuisine et les dépendances

rurales ef la cave; cette dernière devrait être également

facilement accessible de l'extérieur. L'auvent, lorsqu'il
est utilisé comme place de repos ou de travail, ainsi que
les éfables, clapiers et poulaillers, doivent aussi bénéficier

d'une bonne insolation.
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